
 

 

 

 
  
 
L’école maternelle Bouba est homologuée. Liée au ministère de l’Education Nationale 
français, via l’AEFE, l’inscription dans ces écoles est soumise à une procédure 
réglementaire.  
 

 

Procédures de ré inscription pour les élèves déjà inscrits dans 
l’établissement  
 

A partir du 19 mars : Inscription en ligne sur le site de l’école. Cette procédure 
vous permet d’éditer un dossier de réinscription à déposer à l’école. 
 
Dépôt des dossiers  au bureau de direction  de 8h30 à 13h30.  
 
Mercredi 25 avril pour les Petites sections  
Jeudi 26 avril pour les Moyennes sections  
Vendredi 27 avril pour les grandes sections  
 
Pour les petites sections, l’orientation en filière bilingue ou classique se fera après l’avis de 
la commission.  
 

Procédures d’inscription pour  les candidats à une première 
inscription dans l’établissement :  
 
A partir du 19 mars : Inscription en ligne sur le site de l’école. Cette procédure 
vous permet d’éditer un dossier de demande d’inscription à déposer au 
bureau de direction jusqu’au 11 mai 2012, délai de rigueur. 

1 Sont admis de droit dans une des écoles homologuées de Dakar :  

- Tous les élèves de nationalité française. 
- Tout élève français, provenant d'un établissement public ou privé sous contrat en France ou 

d'un établissement homologué. 

2 Sont admis prioritairement : 

- Tous les élèves (quelle que soit leur nationalité) qui sont déjà scolarisés dans un 
établissement français dans le pays ou hors du pays d’accueil. Cet établissement pouvant 
être public, privé sous contrat (en France) ou, à l’étranger, homologué par le Ministère 
français chargé de l’Education Nationale.  

- Les élèves ressortissants de l’un des pays membres de l’Union Européenne. 

http://www.aefe.fr/


- Les enfants des personnels diplomatiques ou assimilés en poste dans le pays d’accueil  

 

La décision d’admission vous sera notifiée après les différentes commissions 
d’affectation présidées par Monsieur le Conseiller de Coopération et d’Action 
Culturelle de l’Ambassade de France début juillet. 
Après avis favorable de cette commission, l’inscription sollicitée à l’école 
maternelle Bouba devient définitive. 
 


